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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-79555

Département(s) de publication : 80, 60, 02, 59, 62, 75, 95, 78, 93
 Annonce n° 24-79555

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE AGGLO AMIENS METROPOLE Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MUSEE

MME SELLIER CAROLECorrespondant : 
HOTEL DE VILLE PL DE L HOTEL DE VILLE  Adresse :  , 80027 Amiens

Coordonnées :

 Téléphone : 0322971430
 Courriel : ca.sellier@amiens-metropole.com

 Adresse internet : http://Amiens.fr/marchespublics

Section 2 - Description du marché

La présente consultation a pour objet les traitements de conservation-restauration Objet du marché : 
de peintures d'Albert Maignan appartenant au Musée de Picardie, ainsi que de leur cadre. Il s'agit 
essentiellement de peintures non exposées dans le parcours permanent, conservées en réserve, soit en 
armoires, soit sur grille. S'ajoutent à ces collections deux autres tableaux à restaurer : Auguste fait 
fermer les portes du temple de Janus, de Carle Vanloo et Nature morte au pot de Chine, de Willem 
Kalf. En totalité, on dénombre 72 tableaux, encadrés ou non, pour 69 compositions (une composition 
de trois tableaux et une composition de deux tableaux). - 70 peintures doivent faire l'objet 
d'interventions de conservation-restauration, - 25 cadres doivent faire l'objet d'interventions de 
conservation-restauration, - 10 cadres doivent être créés.

MUSEE DE PICARDIE 2 PUVIS CHAVANNES  Lieu d'exécution et de livraison : , 80000 Amiens

Section 3 - Caractéristiques du marché

Aucune variante libre n'est autorisée, aucune variante n'est imposée.Caractéristiques principales : 
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

11 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-79555
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-79555
http://Amiens.fr/marchespublics
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Voir CCAPréglementent : 

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : Voir règlement de consultation

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/09/2024 à 10:00Date limite de réception des candidatures : 

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots

 - Restauration d'un grand format : Auguste fait fermer les portes du temple de Janus, de Lot(s) 1
Carle Van Loo

 - Huiles sur toile (vernies)Lot(s) 2
 - Huiles sur toile (non vernies ou vernis )Lot(s) 3
 - Peintures sur papier marouflé et cartonLot(s) 4
 - Huiles sur boisLot(s) 5
 - Cadres : restauration et créationLot(s) 6
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08/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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